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Montrouge, le 26 Mars 2010 

Chers amis donateurs, 

Deux mois déjà… et deux mois seulement… se sont passés depuis le terrible tremblement de 
terre de Port au Prince. Les médias se sont tournés vers d'autres actualités tandis que les Haïtiens 
s'efforcent de reconstruire et de se reconstruire après ce traumatisme. 

Vous êtes plus de mille donateurs à avoir choisi les AEM pour manifester votre soutien aux 
victimes de ce drame. À ce jour, le montant des dons recueillis dépasse les 100 000 €. Nous vous 
en remercions et vous assurons que nous mettons tout en œuvre pour que ces fonds soient 
utilisés efficacement, en étroite collaboration avec nos partenaires Haïtiens en charge des enfants. 

LES AEM  SE SONT RENDUS EN HAÏTI 
Deux membres de l'équipe Haïti d'aide à l'enfant sur 
place AEM, Christine Lorblanchet et Michel Roussel, 
ont pu effectuer la mission annuelle d'évaluation des 
projets au début de ce mois. Arrivés par la 
République Dominicaine, ils ont visité les Toits des 
zones de montagne au nord du pays, mais n'ont pu 
se rendre à Port-Au-Prince. Gina Ducan, responsable 
des programmes de Lamardelle, a fait le 
déplacement à Carice pour rencontrer les 
représentants AEM. 

Ceux qui ont vécu le tremblement de terre sont traumatisés à un point que nous ne pouvons 
imaginer. Certains ne supportent plus de stationner sous un plafond en ciment ; seuls les toits de 
tôle ou de chaume peuvent les abriter. Des enseignants font la classe dehors pour cette raison. 

L'inquiétude est palpable du fait des nombreuses secousses sismiques. 74 répliques perceptibles 
ont été enregistrées depuis le 12 janvier. Les Haïtiens vivent avec la sensation d'une "épée de 
Damoclès" pointée sur eux. 

Plus de 600 000 personnes, sur les 4 millions d'habitants que comptait la capitale, ont fui Port-Au-
Prince pour rejoindre leur famille dans les provinces. Haïti entre de fait dans une période d'exode 
urbain qui va nécessiter un développement local des zones rurales.  

Nos partenaires des zones isolées de montagne de Carice et Mont Organisé voient ainsi arriver de 
nombreux réfugiés du séisme. Le besoin en 
établissements scolaires, déjà important 
auparavant, va s'en trouver accentué. 

Les services de l'État contrôlent les bâtiments. 
À 30 km de Port-Au-Prince, l'école et la crèche 
de Lamardelle ont pu rouvrir après validation 
des inspecteurs. 

À la demande des services sociaux, la 
Fondation Enfant Jésus a recueilli à 
Lamardelle une trentaine d'enfants errants, 
dont les parents sont morts ou disparus, et se 
prépare à accueillir une centaine de femmes 
amputées accompagnées de leurs enfants, au 
nombre de 300.  
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Lamardelle :  
À la Fondation Enfant Jésus, 
la somme reçue a couvert les 
frais d'accueil de 36 enfants 
errants confiés par les 
services sociaux. Les parents 
de 6 d'entre eux ont été 
retrouvés. 

17 adolescentes sont arrivées 
et rejoindront le programme 
de scolarisation. 

Deux psychologues ont 
assuré des séances de 
thérapie auprès des enfants 
et de l'encadrement. 

Carice, Mont Organisé, Ouanaminthe :  
Les directeurs des écoles de villages isolés de 
montagne doivent intégrer de nouveaux élèves, 
réfugiés du séisme.  

L'argent a permis de prendre en charge 11 
écoliers, 28 collégiens, une élève infirmière et 
une élève auxiliaire puéricultrice 
supplémentaires. 

Port au Prince :  
Les pensionnaires de la crèche 
"Maison des Anges" sont installés 
sous des tentes.  
Courriel de la directrice : "Je devrai 
passer près d'un an là où je suis, 
d'après ce que disent les ingénieurs. 
Je me suis plus ou moins installée 
avec les enfants dans notre nouvelle 
demeure. Au début c'était très dur 
mais avec de la patience et l'aide de 
vous tous j'ai pu tenir le coup et 
améliorer ma façon de vivre. J'ai 
aménagé une douche ainsi que trois 
toilettes et une cuisine. On a pu mettre 
un sol en dessous des tentes.  
L'UNICEF m'a donné une autre tente 
que je suis en train d'aménager pour 
faire une salle de classe et je dois 
aussi aménager un endroit pour que 
les enfants jouent et un pour manger 
dans de meilleures conditions. Il y a 
beaucoup à faire encore, mais on est 
mieux installés maintenant grâce à la 
générosité de vous tous. 
Je pense bien à vous là-bas qui avez 
été tellement solidaires avec nous".  

Port au Prince :  
Les enfants du "Foyer du Soleil" ont été déplacés 
dans la résidence de la directrice, et y resteront 
jusqu'à la réhabilitation de la crèche de Pétionville. 

"Je vous remercie vivement pour cette aide 
d’urgence, qui me permettra de 
continuer d’approvisionner les enfants en eau 
potable, couchettes et médicaments." 

LES AEM  ONT REAGI PROMPTEMENT 
Dès la fin janvier, une aide d'urgence d'un montant forfaitaire de 3000 € a été adressée à chacun 
de nos 4 partenaires pour subvenir aux besoins d'urgence suite au séisme. Nous collectons 
aujourd'hui les justificatifs de l'utilisation de ces fonds. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES AEM  S'ENGAGENT DANS LA RECONSTRUCTION  
Nos partenaires adressent aux équipes AEM des demandes d'aide qui seront étudiées et 
soumises à l'approbation du Conseil d'Administration. 
Nous vous informerons dans notre prochaine Lettre aux Parrains et Donateurs, publiée au mois de 
juin prochain, des détails de la vie des enfants des Toits AEM et de l'avancée des projets de 
reconstruction et de développement financés par votre générosité.  
D'ici là, n'hésitez pas à nous contacter pour toute question et connectez-vous à notre site pour 
suivre l'actualité des projets dans les 14 pays où les Amis des Enfants du Monde sont présents sur 

www.amisdesenfantsdumonde.org 
Nous vous remercions de votre aide et de votre confiance, 
Les Amis des Enfants du Monde - haiti@amisdesenfantsdumonde.org 

Dortoir sous tente à 
la Maison des Anges  

Port au Prince :  
La Fondation Enfant Jésus a 
rassemblé tous les enfants en 
cours d'adoption dans son site 
de Kenskof. 

Deux d'entre eux, dont les 
jugements d'adoption étaient 
prononcés, ont rejoint leurs 
familles adoptives en France. 

Les procédures reprennent 
leur cours pour les enfants 
attribués avant le 12 janvier. 


